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TÉMOIGNAGE : Lolie en école d'ingénieur
mécanique ergonomie-Design

Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi
l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée ?

Descriptif :

Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi l’enseignement de spécialité Arts
plastiques au lycée ?

Lolie a obtenu son baccalauréat en 2020 au lycéee Bellevue, à Saintes, avec les spécialités Arts plastiques et
Physique-Chimie. Elle a ensuite poursuivi ses études en BUT Science et Génie des Matériaux avant d’intégrer
l’UTBM (Université de Technologie de Belfort-Montbéliard), où elle est actuellement en école d’ingénieur en
mécanique, parcours Ergonomie et Design.

Dans cette vidéo, elle retrace son parcours depuis la classe de troisième et explique les choix d’orientation qui ont
jalonné son cheminement. Elle met en lumière la cohérence entre ses centres d’intérêt artistiques et scientifiques, et
montre comment ils ont nourri son projet d’études et son engagement dans une formation d’ingénieure tournée vers
le design et l’innovation.

TEMOIGNAGE : Lolie en école d'ingénieur à l'UTBM en mécanique Ergonomie - Design  (Vidéo PeerTube)
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